
NON AU DÉPÔT
 SAUVAGE  

Il est formellement interdit de déposer ses encombrants, 
même temporairement, sur les paliers, dans les parties 

communes, locaux poubelles ou espaces exterieurs.

Déposez vos 
encombrants 
aux endroits

 indiqués par votre
 chargé.e de proximité  

Déposez vos objets 
encombrants 
la veille de la

 collecte à partir 
de 19h  

Retrouvez les 
jours de collecte 

dans les lieux 
d’affichage de 
votre résidence   

Les règles pour bien vivre ensemble
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